
Commune de Volonne / Règlement du Service Public de l’Assainissement Collectif 

  

 

 

- Annexe 2 : Demande d’abonnement au Service Public de l’Assainissement Collectif - 

 

Entre : la Commune de Volonne (04290) 

 

Et 

 

M. Mme. Melle…………… 

Agissant en qualité de l’abonné ou de son représentant (procuration), 

 

Il est convenu 

Qu’un abonnement au Service d’Assainissement Collectif est souscrit par l’abonné dans les 

conditions définies par le règlement de l’eau pour la desserte du bien immobilier sis à : 

………………………………… 

 

Les factures d’eau seront envoyées à l’adresse suivante : 

………………………………. 

 

 

L’abonné déclare : 

 

- Avoir pris connaissance du règlement et de ses annexes, notamment la grille tarifaire en vigueur au 

jour de la demande 

- Se conformer au règlement de service de l’assainissement collectif 

- Etre informé que l’abonnement entre en vigueur lors de la fourniture d’eau, réalisée dans les 

conditions prévues au règlement 

- Que le paiement de la première facture vaut acceptation de l’abonnement 

 

Fait à Volonne, le……………… 

L’abonné,        Pour la Commune de Volonne, 

 

 

 

 
Nota : les renseignements ci-dessus qui font l’objet d’un traitement informatisé, sont strictement réservés aux besoins du 

service. Tout abonné bénéficie du droit d’accès et de rectification prévu par la loi du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

Décision du service des eaux : la demande est accordée / refusée avec motif :   

        

Numéro 

d’abonnement : 

Type d’abonnement : 

particulier /professionnel1 

Diamètre du 

branchement privé : 

Date de départ de 

l’abonnement : 

Numéro de série du 

compteur AEP : 

 

   

 

                                                           
1 Pour un abonnement professionnel, joindre la convention d’autorisation de rejet 


